
AGGRAVATION DE LA SÉCHERESSE EN DRÔME : RENFORCEMENT DES RESTRICTIONS
DES USAGES DE L’EAU

A l’issue de la réunion du comité « Ressource en Eau » le 24 mai 2022, et compte
tenu de l’aggravation de la situation liée à l’absence durable de pluie, la Préfète
de la Drôme a décidé de placer les secteurs Galaure, Drôme des collines, Plaine de
Valence, Drôme, Roubion et Jabron en alerte   renforcée   sécheresse  , tant en ce qui
concerne les eaux superficielles que les eaux souterraines.
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